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Erwägungen

E. 1
Prend acte de la décision rendue par l'OCE le 29 avril 2008 annulant celle du 12 mars 2008.

E. 2
Déclare le recours sans objet.

E. 3
Raye la cause du rôle.

E. 4
Dit que la procédure est gratuite.

La greffière :

Isabelle CASTILLO

La Présidente :

Juliana BALDE
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